
L'entreprise peut-elle subordonner l'embauche à l'acceptation
d'une politique interne ?

Réponse courte

L'employeur peut subordonner l'embauche à l'acceptation d'une politique interne, à condition que cette politique soit

licite, proportionnée, justifiée par l'activité ou l'organisation du travail, et portée à la connaissance du candidat avant

la signature du contrat de travail. L'acceptation doit être formalisée par écrit, sans contenir de clauses abusives,

discriminatoires ou contraires à l'ordre public.

L'acceptation ne doit pas porter atteinte à la vie privée, à la liberté d'opinion ou à l'égalité de traitement. En cas de

refus du candidat, l'employeur peut légalement renoncer à l'embauche, sauf si la politique interne est illicite ou

discriminatoire. Toute modification ultérieure nécessite une nouvelle acceptation expresse du salarié.

Définition

La subordination de l'embauche à l'acceptation d'une politique interne désigne le fait, pour un employeur, d'exiger

qu'un candidat accepte explicitement une ou plusieurs politiques internes de l'entreprise (telles que le règlement

intérieur, la charte informatique ou la politique de confidentialité) comme condition préalable à la conclusion du

contrat de travail. Cette pratique vise à garantir que le futur salarié adhère à des règles internes spécifiques,

distinctes des obligations légales ou contractuelles générales.

Cette exigence s'inscrit dans le cadre de la liberté contractuelle, mais elle doit respecter les droits fondamentaux

du salarié, notamment la protection de la vie privée, la non-discrimination et la liberté d'opinion, conformément

au Code du travail luxembourgeois et à la Constitution.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.
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Critère Détail

Condition

L'employeur peut conditionner l'embauche à l'acceptation d'une politique interne uniquement si cette

politique est licite, proportionnée à l'objectif poursuivi et portée à la connaissance du candidat avant la

signature du contrat de travail.

Règle
Les politiques internes ne doivent pas contenir de clauses abusives, discriminatoires ou contraires à

l'ordre public.

Égalité L'acceptation ne peut porter atteinte à la vie privée, à la liberté d'opinion ou à l'égalité de traitement.

Exigence Toute exigence doit être justifiée par la nature de l'activité ou les nécessités de l'organisation du travail.

Employeur
L'employeur doit également garantir l'égalité de traitement entre les candidats et veiller à ce que

l'acceptation ne constitue pas un moyen détourné d'exclure certains profils de manière illicite.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.

Aspect Détail

Contrat de

travail

L'acceptation d'une politique interne doit être formalisée par écrit, soit par une clause spécifique dans

le contrat de travail, soit par une annexe signée lors de l'embauche.

Obligation
Le salarié doit recevoir un exemplaire complet de la politique concernée, rédigée dans une langue

qu'il comprend, conformément aux obligations d'information écrite.

Signature
Il est recommandé de recueillir une signature distincte attestant de la prise de connaissance et de

l'acceptation de la politique.

Politique

interne

Toute modification ultérieure d'une politique interne acceptée à l'embauche nécessite une nouvelle

information du salarié et, le cas échéant, une nouvelle acceptation expresse.

Traçabilité
L'employeur doit assurer la traçabilité de la remise et de l'acceptation des documents, notamment en

conservant les preuves de communication et de signature.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter l'exigence d'acceptation aux politiques ayant un impact direct sur l'exécution du contrat de

travail ou la sécurité de l'entreprise, telles que le règlement intérieur, la charte informatique ou la politique de

confidentialité des données.

Les documents soumis à acceptation doivent être clairs, précis et facilement accessibles. L'acceptation ne doit pas

servir à imposer des obligations disproportionnées ou étrangères à la relation de travail.
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En cas de refus du candidat, l'employeur peut légalement renoncer à l'embauche, sauf si la politique interne contient

des dispositions discriminatoires ou illicites. Il est recommandé d'impliquer un encadrement humain dans le

processus de validation et de s'assurer que toute décision est documentée.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code

du travail

formation et validité du contrat de travail, liberté contractuelle, nullité des

clauses contraires à l'ordre public.

Articles L.223-1 à L.223-6 du Code

du travail

encadrement du règlement intérieur, obligation de communication et

d'affichage.

Articles L.241-1 et suivants du Code

du travail

interdiction de toute discrimination à l'embauche et dans l'exécution du

contrat.

Articles L.261-1 et suivants du Code

du travail
protection de la vie privée et des données personnelles.

Constitution luxembourgeoise respect des droits fondamentaux, égalité de traitement, liberté d'opinion.

Jurisprudence nationale validité des clauses contractuelles et contrôle des politiques internes.

L'employeur doit veiller à ce que toute politique interne soumise à acceptation lors de l'embauche respecte strictement les droits

fondamentaux, la non-discrimination et la proportionnalité. Toute clause abusive ou illicite est nulle et expose l'employeur à un risque

de contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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